
 

 

 

 
 

 
 

Le rapport annuel de la Cour des comptes, rendu public mercredi 8 février 2012, qui vise à débusquer 
gaspillages et dysfonctionnements, stigmatise aujourd’hui la gestion des sous-préfectures par le 
ministère.  

En outre, dans certaines régions des élus mettent en cause publiquement devant les médias 
l’utilité des sous-préfets (et aussi des sous-préfectures, peut-on en 
déduire). Est-ce l’effet du hasard ? 

Voilà de quoi inquiéter, quand on sait que les magistrats de la rue 
Cambon plaident pour différents mouvements de rationalisation 
encore plus audacieux et dévastateurs du réseau des sous-
préfectures. 

Rien donc de bon à attendre, d'autant que la Cour suggère que les 
sous-préfectures, selon les situations locales, pourraient évoluer 
en maisons de l'État tout en n'excluant pas, par principe, des 
suppressions de site en passant par la mutualisation des moyens 
humains et des mobilités forcées. 

Chacun sait aujourd’hui désormais 
qu’une sous-préfecture vidée de 
ses missions (accueil du public, 
délivrance des titres, transfert du 

contrôle de légalité) ne peut qu’être condamnée à devenir une 
coquille vide à plus ou moins long terme et conduire à la mobilité 
géographique forcée pour les agents. 

C’est la réalité redoutée par FO depuis des mois voire des 
années, en référence à la manifestation nationale du 2 octobre 
2008, qui n’avait de cesse d’alerter le ministère sur l'impérieuse 
nécessité de conforter au contraire les sous-préfectures et ses agents 

en leur donnant les missions et les moyens correspondants.  

Dès le début de la RGPP, FORCE OUVRIÈRE s’est élevée 
contre la réduction drastique des missions des sous-préfectures 
risquant de conduire à leur remise en cause. 

Malheureusement, les faits nous donnent maintenant raison ! 

FO s’est battue pendant des mois et continuera à se battre contre la casse 

Soucieuse du maintien des emplois des agents des sous-préfectures, FO a obtenu la mise 
en place d'un plan de formation spécifique pour les agents des sous-préfectures afin de 
faciliter leur adaptation aux nouvelles missions préconisées par la DNO qui nous est 
imposée, mais aussi  

la tenue d’une réunion sur l’avenir des sous-préfectures  

le mardi 14 février 2012  à 16h00 

au cours de laquelle le secrétaire général précisera  
la position de fond du ministère 

 

*Personne qui prédit une issue défavorable aux évènements, au risque de déplaire ou de ne pas être crue. 

Non, FO 

ne joue pas les Cassandre* ! 

Rapport de la Cour des comptes 
sur les sous-préfectures 

Le 10 février 2012 


